INSCRIPTION POUR
LES NOUVEAUX HABITANTS

«* Pour la cantine :
Dépo6t en mairie du 23 au 27 ao(t 2010.
Permanence le Vendredi 27 ao(t de 16h30a 18h30ala

cantine

“*Pour le périscolaire :
Permanence le 27 ao(t a Lucien Descottes de 16h30 a
18h30
(Fournir attestation de paiement C.A.F., attestation
d’assurance et photocopies des vaccinations).



